
 
 

Direction des finances mutualisée 

Tél 03.85.86.64.58 

 
 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

(à joindre à toute demande de subvention) 

 

 

Je soussigné(e), M ou Mme _____________________________________ (nom et prénom), Président(e) de 

l’association ___________________________________ certifie l’exactitude des informations présentées 

dans le dossier de demande de subvention et ses annexes justificatives. 

 

A _______________________ , le __________________ 

 

 

Signature du Président,     Cachet, 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
Conformément à l’article 1611-4 du Code général des collectivités territoriales, tous groupements, associations, 
oeuvres ou entreprises privées qui ont reçu dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir 

à l'autorité qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice 
écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de leur activité. 
 


